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Le parc social, refuge des familles 
monoparentales

De plus en plus De Familles monoparentales Dans le parc social
évolution de la composition du parc social selon les quatre principaux types de ménages
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> Près d’un logement social sur quatre est occupé 
par une famille monoparentale

La part des familles monoparentales dans le parc social a nettement augmenté 
en 12 ans : elle représentait 15,3 % des ménages en 1997 et 19,2 % en 2009. 
Parallèlement, les couples sont de moins en moins présents, notamment les 
couples avec enfants, dont la part a diminué de 6,5 points (contre -1,9 pour 
les couples sans enfants). Enfin, la proportion de personnes seules est restée 
relativement stable, passant de 36,2 % à 36,4 %.

De fait, les familles monoparentales sont de plus en plus présentes : elles repré-
sentent à elles seules près du quart des nouveaux entrants (ménages ayant 
emménagé depuis moins de trois ans). Il ne faut pas pour autant en déduire 
qu’elles sont prioritaires. Cela tient à leur situation financière, en particulier à 
celle des femmes après un divorce ou une séparation.

Selon l’INSEE, le revenu disponible des familles monoparentales s’élève 
en moyenne en 2008 à 26 570 euros par an contre plus de 45 500 euros 
pour les couples avec enfants. Ce revenu n’a progressé que de 8 % depuis 
1996 alors qu’il a augmenté de plus de 20 % dans tous les autres types de 
ménages. Le niveau de vie moyen pour un individu vivant au sein 

Au 1er janvier 2009, la France comptait 
4,4 millions de logements sociaux, 
soit 1,0 % de plus qu’en 2008. Cette 
augmentation est stable depuis dix ans. 
Parallèlement, le turn-over au sein du 
parc social se réduit : la part des ménages 
vivant depuis moins de trois ans dans leur 
logement était de 27 % en 2009 contre 
33 % en 2000. La liste des demandeurs 
s’allonge ainsi de jour en jour : la construc-
tion de logements est insuffisante et le 
nombre d’appartements libérés par les 
déménagements diminue régulièrement.
Confiée au CRÉDOC par la direction 
générale de l’Aménagement, du logement 
et de la nature, l’exploitation de la 
cinquième vague d’enquête sur l’occupa-
tion du parc social permet de comprendre 
comment évolue la composition du parc 
HLM dans un tel contexte. Cette enquête 
a été instaurée par la loi du 4 mars 1996 
qui impose aux organismes bailleurs de 
transmettre au préfet, tous les 3 ans, des 
statistiques sur les ménages locataires.
Les résultats montrent qu’en dix ans, la 
part des familles monoparentales est 
en constante progression. Elle gagne 
quatre points entre 1997 et 2009, c’est 
la plus forte progression parmi les diffé-
rents ménages. Leur situation financière 
souvent précaire explique cette crois-
sance. Dans le même temps, la propor-
tion des jeunes et des couples diminue, 
notamment celle des couples avec des 
enfants.
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d’une famille monoparentale est à 
peine égal à 15 520 euros en 2008 alors 
qu’il dépasse les 20 000 euros dans 
les autres ménages, atteignant même 
23 300 euros pour les couples.

Si le couple vivait dans le parc privé, 
la femme a pu accéder au parc social 
après la séparation ; s’il vivait déjà 
en HLM, elle y est restée. De fait, les 
familles monoparentales sont nette-
ment plus nombreuses dans le parc 
locatif social que dans l’ensemble des 
logements (19,2 % contre 8,6 %).

> Un accès plus difficile 
pour les jeunes

La plus grande présence de familles 
monoparentales a des conséquences 
non négligeables sur l’entrée des jeunes 
ménages : la part des titulaires de moins 
de 30 ans d’un logement social a perdu 
4,6 points en dix ans. Dans le même 
temps, la part des titulaires âgés de 30 
à 64 ans a augmenté de 3,6 points. 
Quant à celle des titulaires de 65 ans et 
plus, elle n’a progressé que de 1 point 
contre 2,5 points dans l’ensemble des 
résidences principales. À cet âge-là 
en effet, les habitants sont en majorité 
propriétaires et ne sont pas deman-
deurs de logement social.

Les difficultés d’accession au parc 
social freinent l’accès des jeunes 
à un logement autonome et donc, 
aussi, la décohabitation de chez 
leurs parents. Elle peut également 

les amener à se tourner vers le 
secteur privé où leurs situations 
financières les exposent au risque du 
mal-logement.

> De moins en moins 
de familles nombreuses

La deuxième conséquence de la place 
faite aux familles monoparentales 
concerne les familles nombreuses. Leur 
part s’étiole au fil du temps : elle était 
de 12 % en 2000, elle est de 10,4 % 
en 2009. Cela est dû au fait que les 
familles monoparentales ont deux fois 
moins souvent trois enfants ou plus que 
les couples (15 % contre 30 % au sein 
du parc HLM).

Et pourtant, les familles nombreuses 
ont un niveau de vie plus faible que 
celui des familles avec un ou deux 
enfants, ce qui devrait leur donner 
toute leur place dans le parc social. 
Selon l’INSEE, le niveau de vie moyen 
d’un couple de biactifs avec un enfant 
est de 24 830 euros par an en 2008 et 
de 22 150 euros avec trois enfants. La 
différence est encore plus forte lorsque 
seul le père travaille. À cela s’ajoute 
que les familles nombreuses ont besoin 
de grands logements, ce qui accroît 
leurs dépenses en ce domaine.

> Un parc 
de plus en plus fermé

Ces évolutions se font dans un contexte 
où les entrants sont de moins en moins 
nombreux. La chute constatée depuis 
2000 du nombre de ménages vivant 
depuis moins de trois ans dans leur 
logement se confirme : en 2009, la part 
des emménagés récents est de 27,0 %, 
soit 1,1 point de moins qu’en 2006 et 
quasiment 6 points de moins qu’en 
2000. La mobilité diminue soit parce que 
les habitants n’aspirent pas à déménager 
à l’intérieur même du parc social, soit 
parce que leur situation financière ne 
leur permet pas d’accéder à un autre 
type d’habitat, notamment par l’accès à 
la propriété. Outre le fait qu’il est moins 
facile d’acheter un logement avec un 
seul revenu, la mobilité résidentielle 
décroît avec l’âge et devient l l l

un accès De plus en plus DiFFicile pour les jeunes ménages
Part des titulaires d’un logement social selon la tranche l’âge
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les nouveaux entrants : moins De couples, plus De Familles monoparentales
Part des emménagés depuis moins de trois ans selon les quatre principaux types de ménages
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(hors demandes de mutation) a pu 
accéder au parc HLM. Cette recherche 
devient un parcours de longue haleine 
et souvent vain, conduisant des 
ménages modestes vers d’autres types 
de logement avec les risques de suren-
dettement ou de mal-logement qui 
peuvent en découler.

faible après 30 ans. L’accroissement du 
nombre de familles monoparentales 
contribue à accentuer l’immobilisme au 
sein du parc social.

> Près de 2 millions 
de ménages attendent  
un logement social

Entre les demandeurs non logés dans 
le parc social (près d’1,3 million de 
ménages) et ceux qui souhaitaient 
changer de logement dans ce parc 
(583 000), c’est près de 2 millions de 
dossiers qui étaient en attente en 2008 
chez les bailleurs sociaux, un chiffre 
en hausse de 4 % par rapport à 2007. 
Certes, le nombre de logements sociaux 
progresse depuis 2000. Selon le minis-
tère du Logement, il était de 4,4 millions 
en 2009 alors qu’il était encore sous la 
barre des 4 millions en 2000. Mais la 
baisse de la mobilité fait chuter l’offre 
liée aux déménagements et par là 
même l’offre totale. La croissance du 
parc ne permet donc pas à elle seule de 
compenser la baisse de la mobilité.

Ainsi, selon le rapport sur le 
mal-logement de la fondation Abbé 
Pierre, en 2008, seulement un tiers 
des demandeurs de logement social l l l

Depuis Douze ans, les nouveaux ménages se Font plus rares
Proportion des emménagés depuis moins de trois ans dans le parc social
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Source : Enquête Occupation Parc Social, DGALN, 2009, exploitation CréDOC.

Les données utiLisées  
dans cette étude

La loi du 4 mars 1996 relative au supplément 
de loyer de solidarité a institué le principe 
d’une meilleure connaissance des caractéris-
tiques socio-économiques des locataires de 
logements sociaux. 

L’enquête sur l’occupation du parc social 
(OPS) est une enquête obligatoire qui 
impose tous les trois ans, aux organismes 
bailleurs, de transmettre des renseigne-
ments statistiques au représentant de l’État 
dans chaque département. Le gouvernement 
doit, en application de cette loi, transmettre 
aux assemblées un rapport présentant les 
résultats de cette enquête. Cette enquête 
existe depuis 1997. 

Les données sur le niveau de vie sont issues 
des enquêtes Revenus fiscaux de 1996 à 
2005 réalisées par l’Insee et la DGI puis 
enquêtes Revenus fiscaux et sociaux de 2005 
à 2008 réalisées par l’Insee-DGFiP-Cnaf-
Cnav-CCMSA. Le niveau de vie est égal au 
revenu disponible du ménage divisé par le 
nombre d’unités de consommation.

La mise en place d’un numéro unique dépar-
temental d’enregistrement de la demande 
de logement social permet d’appréhender 
l’évolution de la demande depuis 2008. 
Aucune statistique n’était disponible avant 
pour estimer les listes d’attente à l’entrée 
dans le parc social.
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De plus en plus De logements, mais une oFFre en Baisse Du Fait D’un ralentissement  
De la moBilité
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et modes de vieDavantage De logements sociaux Dans le norD De la France

Part des logements sociaux par rapport à l’ensemble des résidences 
principales (en %)

% de logements sociaux

Guadeloupe Réunion

Martinique Guyane

18 – 23,5 (3)

14 – 18 (10)

10 – 14 (5)

3,7 – 10 (7)

Source : Enquête Occupation Parc Social, DGALN, 2009, exploitation CréDOC.
Trame transparente : pas de données.
Les tranches de la légende sont définies comme suit : les bornes inférieures sont 
incluses, les bornes extérieures exclues.

les Familles monoparentales :  
plus présentes au suD et en Bretagne 
Part des logements sociaux occupés par des familles monoparentales (en %)

% de familles monoparentales

Guadeloupe Réunion

Martinique Guyane

25 – 35,1 (2)

20 – 25 (7)

18 – 20 (10)

16,5 – 18 (6)

Source : Enquête Occupation Parc Social, DGALN, 2009, exploitation CréDOC.
Trame transparente : pas de données.
Les tranches de la légende sont définies comme suit : les bornes inférieures sont 
incluses, les bornes extérieures exclues.

les nouveaux arrivants :  
la Baisse est moins prononcée Dans l’ouest De la France
évolution de la part des nouveaux arrivants entre 2006 et 2009 (en points)

Évolution de la part des emménagés récents

Guadeloupe Réunion

Martinique Guyane

0 – 2,2 (8)

-1 – 0 (6)

-3 – -1 (7)

-10,4 – -3 (4)

Source : Enquête Occupation Parc Social, DGALN, 2009, exploitation CréDOC.
Trame transparente : pas de données.
Les tranches de la légende sont définies comme suit : les bornes inférieures sont 
incluses, les bornes extérieures exclues.

les jeunes ménages :  
plutôt Dans le norD De la France et miDi-pyrénées
Part des logements sociaux occupés par des chefs de ménage  
de moins de 30 ans (en %)

% de titulaires de moins de 30 ans

Guadeloupe Réunion

Martinique Guyane

13 – 13,7 (5)

12 – 13 (8)

9 – 12 (7)

3,1 – 9 (5)

Source : Enquête Occupation Parc Social, DGALN, 2009, exploitation CréDOC.
Trame transparente : pas de données.
Les tranches de la légende sont définies comme suit : les bornes inférieures sont 
incluses, les bornes extérieures exclues.

>  L’occupation du parc social et son 
évolution, Anne Loones, Sophie Lautié, 
CréDOC – Ministère de l’écologie,  
avril 2010.

>  rapport sur le mal-logement, 
fondation Abbé Pierre.
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